
Avis au L3 admis en session 

rattrapage 

 

Afin de permettre le traitement de vos candidatures en Master 1, vous êtes priés 

de déposer vos dossiers le mercredi 09 octobre 2019 entre 08h et 12h dernier 

délai de rigueur.  

Lieu : Rez-de-chaussée des départements 

Dossier à fournir : 

1-Quittance de paiement des frais d’inscription. Compte ccp de l’agent comptable 

32 20 21 clé 71 

2- Fiche de vœux dûment remplie 

3- Relevés de notes 

4- Attestation de réussite provisoire 

5- Deux photos d’identité. 


